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    Mesdames et Messieurs 

    les Conseillers Municipaux 
DIRECTION GENERALE 

  
    

 
 

OBJET : Réunion du Conseil Municipal 
(Articles L2121-7, L2121-10 du code général des collectivités territoriales) 
 
 
 

Madame, Monsieur, 
 

Vous êtes invité(e) à participer au Conseil Municipal qui se réunira en session ordinaire 
le : 
 

 
 

Jeudi 15 mai 2025 
à 20h00 

Salle du Conseil municipal 

 
 
 

 
L’ordre du jour complet et les rapports correspondants sont joints à la présente 

convocation. 
 
AFFICHÉ LE : mercredi 7 mai 2025 

 
 
 

          Le Maire, 
          Didier CRETENET 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 15 MAI 2025 

Rapporteur N° ORDRE DU JOUR 

  

 

 
- Appel nominal 

 

- Désignation du secrétaire de séance 
 

- Tirage au sort des Jurés d’assises 2026 

 
 

 

   

  
 

PROJETS DES DÉLIBÉRATIONS : 
 

M. LE MAIRE 1 - Approbation du PV de la séance précédente  

M. CHEVIAKOFF 2 
- Création d’un emploi non permanent suite à un accroissement 

saisonnier d’activité aux espaces verts 

M. CHEVIAKOFF 3 - Convention de gestion du plateau de Méginand 

M. CHEVIAKOFF 4 - Vœu ZFE 2025 

Mme BOUVIER 5 
- Intervention musicale scolaire - Partenariat pédagogique avec 

l’université Lumière Lyon 2   

Mme SUCHEL 

JAMBON 
6 

- Intervention musicale scolaire - Convention de prestation de 

service  

Mme BERNIER 7 
- Tarification du restaurant scolaire et des activités 

périscolaires année scolaire 2025-2026 

Mme BERNIER 8 
- Règlement de fonctionnement Activités périscolaires et 

Restauration scolaire 

Mme BERNIER 9 - Approbation du Compte de Gestion 2024 

Mme BERNIER 10 - Approbation du Compte Administratif 2024 

Mme BERNIER 11 - Affectation définitive des résultats 2024 

M. VIGNON 12 - Protocole transactionnel - AB Chape 

Mme SCHIEPAN 13 - Dénomination de salle et bâtiment communaux 

  

- Compte-rendu des décisions municipales prises en vertu de 

l’article L. 2122-22 du CGCT : 

 

NÉANT 
 

 


